
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2025 
 

 Cette année, le Cognac Basket Avenir, organise son Marché de Noël, le dimanche 7 décembre 2025, 

au Complexe des Vauzelles de 9h à 18h, en collaboration avec le Cognac Basket Avenir. Les 

commerçants et exposants d’artisanat créatif sont également les bienvenus. Pour ce faire, il est 

impératif de vous inscrire avant le 15 novembre 2025 au près du secrétariat, en remplissant le 

formulaire ci-dessous et de signer le règlement au dos. 

 Nom et Prénom : ………………………………………………………………………............................................................ 

Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél:………………………………………… e.mail………………………………………………………………………………....  

Tables et chaises seront mises à disposition des exposants, gratuitement, sous réserve du nombre de 

participants. Les premiers inscrit seront retenus.  

Produits mis en vente ou animation : 

………………………………………………………………………………………………………………….……..….. 

………………………………………………………………………………………………………………………...……  

 Nombre de tables souhaitées* : ………………………………………………………………………. 

 Nombre de chaises souhaitées* : ……………………………………………………………………..  

REGLEMENT DU MARCHE DE NOEL  

Le Cognac Basket Avenir organise son 1er Marché de Noël. Le Cognac Basket Avenir souhaite par cet 

évènement mettre en avant, les métiers de bouche, les métiers d’arts et toutes les activités ou 

exposants en rapport avec la fête de Noël (décoration, bijouterie, arts de la table, jouets et jeux, 

artisanat du monde, vêtements, accessoires de mode, produits de beauté, parfumerie. 

 Pour sa bonne organisation, le Cognac Basket Avenir demande à chaque exposant de remplir un 

dossier d’inscription. Le Cognac Basket Avenir se réserve le droit de refuser un exposant qui 

n’entrerait pas dans le cadre décrit ci-dessus ou par manque d’espace nécessaire à la vente.  



Les premiers inscrits seront retenus. Modalités d’inscription: L’inscription est de 3€ par table. Elle se 

fait sur simple demande. Chaque dossier devra comprendre: • Le bulletin d’inscription complété avec 

le règlement signé • Attestation de police d’assurance responsabilité civile en cours de validité 

Organisation : • L’installation des stands pourra se faire le dimanche matin à partir de 09h00. 

L’ouverture au public est prévue de 10h00 à 18h00. Le rangement des stands sera possible à partir de 

17h00. • La participation engage les exposants à mettre en place une décoration agréable sur leur 

stand, dans l’esprit des fêtes de Noël. • Les exposants devront être présents sur leurs stands durant 

toute la période d’ouverture au public. Le Cognac Basket Avenir décline toute responsabilité en cas de 

dégradations ou vols des objets exposés. Les exposants sont seuls responsables de leurs articles. • le 

Cognac Basket Avenir garde le libre choix de l’attribution des emplacements.  

Conditions d’annulation: Le Cognac Basket Avenir se réserve le droit d’annuler, pour motif impérieux, 

Je soussigné…………………………………………………, atteste avoir pris connaissance du présent règlement. 

A……………………………… 

Le…………………………….. 

Signature 


